
.:.-:v 
f,ibl'rtê • tg,1litrI.:J:r_~.~11_r'.'.i_l_V 

Ri!PUHl.lŒJE FllANÇAJSl: 

PRl':FE:GTtlHE DU PAS··DE--GALAIS 

DIRECTION IJ[~PARTEIVIENTALE DE L'AGRICULTURE El DE LA FORl'.:T 

Sl::H\!IGE DÉ:PARTE:IVIENTAI.. DE POLICE DE' L'EAU 

LA SOClftTÉ: AD[i:VIA (Sl~PAC) 

AHR.l::TE PR!:'l"ECTOl'V.\L D'AlJfORISATIOI\I DE RE,JET DES f.::AUX PLUVIALES 
ISfHJES DE LA ZOl\lE D'AC11Vl'fÉS CONCERTfiES 

SUR LA COl\/ll\/llJNE: DE BRE!Bll':l{ES 

\lu lo coclo déJ l'fënvironnüment, notamment son livre Il ; 

\lu lo cocle çJénéral de:1s collectivités territoriales ; 

\lu lo code civil, et notamment'son nrticle 640 ; 

LE F>HEFET DU PAS·-DE-·GALAIS 
Of'FIGllcR [)[ë l.A l,(GION D'HONNHm 

OFTICIEI~ DE l..'OHDl~E NATIONAL DU Ml~HITE: 

Vu le décret du 9 juillnt 2007 por·tant nomination de M. Hémi CAHON en qualité do Préfet du Pas-do--Calais 
(hors classe) ; 

Vu le Schéma Directeur d'Arnénagem,c,nt et de Gestion des Eaux du Bassin Artois-.Picardie approuvé le 20 
clécombn-, 1996 ; 

Vu la clemanclo d'autorisation cléposèo au titre de l'article L 214··3 du cod<1 cle l'environnement jugée 
recevable le 11 rnni 2007, présentée par Monsieur le Directeur cle la Société ADEVIA (Sl:PAC), relative à la 
réalisation de la ï.AC du Parc dos Béliers ; 

Vu l'onquôte publique règlementaire qui s'nst déroulée du 21 juin 2007 au 6 juillet 2007; 

Vu ln rapport et les conclcJsions du commissaire enquêteur cléposés le 24 ao0t 2007 ; 

Vu l'avis dH la commune cle BHEBIEHE:S en date du 27 juin 2007; 

Vu ltls avis émis dans le caclro dcJ la Consultation Administrative par la Diroction RétJionaléJ de 
l'Environnement en date du 11 juin 2007, par la Direction Départementale de l'Equipement en date du B 
octobre 2007 et par la Direction Départmnentale de !'Agriculture et de la Forêt on date du 20 juillet 2007 ; 

\lu le rapport cle Monsieur le Diroctour Départemental de !'Agriculture et de ln Forêt en dat() du 
26 septembre 2008 ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental cle l'Environnement et des Hisques Sanitaires et Technologiques en date 
du 23 oGtobro 2008 ; 

Vu lti port<ir ei connaissance du pétitionnaire en date du 3 novernbro 200H ; 

Vu l'abBence de réponse du pétitionnaire ; 



Vu l'arrêté prôl'ectoral n' 0B--10 .. 277 du 7 janvier 2008 po1iant dèlègation de sirinature; 

Sur la proposition cle Monsieur 1(1 Secrôtaim Gûnôml de la Prôfocturn du Pas--de--Calais et de Monsieur ln 
Directeur Départemental de l'A[Jriculture et de la F'orêt; 

AllRETE 

AffllGU: 1, OBJET Dl', L'AUTORIS/\TION 

La Société ADEVIA siégeant 17, Rue de Beaufort ... B.P 40463 .... 62028 AFmAS, est autorisée à aménager la 
ZAC du parc des Béliers de 60 lia sur la commune de BHEBll:RES, conformément aux dispositions 
présentôer; dans le dossier de demanclc, d'autorisation et aux articles du présent arrôté. 

La rubrique concnrnén dn l'mticle H.214 .. 1 du Code de l'Environnement est la suivante: 

---~ •·, •••••--•~•-•. ,----•••••~•••.•-.••""""'." _,-.. ,,...._.....,,•• .. ~"·•s•••-••-, , .• _. "0 , • .- • -•'-• • •-.,•.-•-•,•• •--,.·,-. C • -~ -•' 

'.~t14.:i_g_L1_è_·.c<:--~---~-~~--: !J)titu}~- _ >>> .... · ·.· ·.' _ . _ w,g/mo 
?..1.!i.0 F?ojot d'eaux pluvialos dans les eaux supot1icielles ou s1.1r le sol ou 

clans le sous--sol, la swface totalo c/11 projot augmonl<}{:: c/o la surface 
correspomfant à ln partie du bassin versant doot les écoulemonfs 
sont intcrcoptés par /o pm}et 6tnnt : 
1. supétiouro ou égale â 20 ha : At1lofisation 
2. supérieure à ·1 ha, mais infôrioure à 20 ha : ()éc/aralion 
La surface totale du pro}cit s'6Mve;) 60 ha 

Autot•isation 

-- --·--···----····~·-···-··--· ... _, . ._.,, ___ ,,,_ ---~--·--·---·- -------~-,--------· ·-----------···----•---""-~•-···~---·~-~-·--· -·--

ARTICLE: 2. GESTION Df'S E:AUX PLUVIALES A LA CHARGE' DES ACQUEREURS Df: PAHCEI..LES 

Les oaux pluviakm de toutes les parcelles (voiries, toiturm;, parl<inf1S) gHront colleGtéHs puis traitées avec un 
séparateur à hydrocarbures avec clécanteur lamellaire avant rejet vern lt--~ réseau d'assainissrnn(·mt du 
clomaine public (noues). 

F'our les parcollt➔s cossiblcs longeant la Rtl 950 (env. 14 ha), seules les eaux pluviales do toitures seront 
dirigées vers dos noues d'une capacité de 2 000 rn 3, ouvrages dimensionnés pour une période do retour 
dôcennale. Ces noues disposeront d'un système➔ dE~ survorsn vers le bassin d'épandage situé en dornainH 
public en aval du projet sans passc-lr par le bassin dn décantation. 

l..e règlement cle la ZAC imposera aux acquéreurs de trnnsmettro au Sorvico Départemental de Police de 
l'Eau (SDPE) dans un délai de six mois après misEJ ,m smvice des ouvrages un compte ronclu de fin de 
travaux ot los plans de récollement des ouvrages de gestion dos eaux pluviales précisant les dispositifs 
réalisés. 

AHTICLE 3.GESTION DES EAUX PLIJ\/IALES DU DOIVIAINE PUBI..IC A LA CHARGE DU 
PETITIONNAIHI': 

LB dispositif mis en place par le pétitionnaire sera le suivant pour la maîtrise et dépollution dos eaux pluvialos 
de l'ensemble de la zone. 

Los eaux pluviales du domaine public et des parcolles seront collectées vers des noues végétaliséos pour se 
mjeter dans un bassin c!o décantation étancl1e d'un volume de 1 100 m' avoc surverse (30 1/s) vers des 
bassins d'épandage. 

Ces bassins d'épandage d'une capacité totak➔ de 16 350 1113, dimensionnés pour une période de rotour 
clécnnnale, reprendront les eaux pluviales du clomaine public do la ZAC et les éwntuels rojflts d'eaux 
pluviales cJe toiturns issues cles parcolles cessibles (env. 14 ha) via les noues longeant la RD 9ti0. 

Une emprise des bassins d'épandage prévue en cas de sur-inondation permettra de collecter un volume 
supplémentaire de 1 0 180 m3, ce qui clonne un volume total utile de 26 530 m3

. Ces ouvrages de rétention .. 
infiltration sont basés sur uno pluie centennale, ce qui va au clelà des préconisations minimales du SDPE. 

Les eaux usées seront acheminées vers le réseau psoudo .. séparatif de la ZI Horizon 2000 à Brobières et 
cJiriÇJècs vers la station d'épuration de Douai. 
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All.TICLE' 4. QUAUTF DES E:AU)( IŒ,HêTÉ'ü'S 

Le pétitionnaire mettra en place pour la maîtrise ot la dépollution des fHJux pluviales do l'ensembk➔ de la zone 
le:i dispositif suivant: 

Mise en place d'un séparatmir d'hydrocarbures avec d6canteur lamellaire avec débit de traiternnnt do 
30 1/s en aval du bassin de décantation do 1 100 m3 avant rejet au bassin d'(lpandago. 

11 Mise 0n place d'une vanne manuelle de confinement en aval du bam;in de décantation avant rejet vern le 
bassin d'épandage pour isolm les éventuelles pollutions accidentelle~,. 

Aucun rejet d'effluents autres que des eaux pluviak~s ne➔ devra ètre e➔ffectuû dans lo rèsnau et les ouvrages 
de collecte des eaux pluviales. 

n,ojot par infiltraUon _: 

Los oaux infiltrées devront respecter los concentrations suivantes : 

Plomb 

<0,05 

Zinc 

<1 

Hyrl roi:arburn,; 

1 
-- ----- --------------·-------

<!") 
. .. -. ......... '' 

Confonnémont aux prescriptions de l'hydro,JMlogue a11réè du 8 juin 2006, \rnis piézomi>tr·es nemnt 
implant6u aux tt·oin extrémité!; du périmètre. Leur diamètro sc,~ra suffisant pour y descenclrn une pornpe 
permettant les prélèvements ti'écllantillons représontatifs cl'enu de nappe (2 fois par an : rnai l·ll novemlm,) 
snlon les rènles de l'art, pour analyse par un labon;1toin~1 auréé par le Ministèm de la Santô des éléments 
suivants : N03, Cl, Bore, Hydrocarbures totaux et solV<mts. La tête des piézornètrns s,m1 protègèc, par une 
avant fosse munie d'un tampon en fonte. 

La SoGiMé /.\DEVIA nu Il➔ prnstatalre devront impérntivorrwnt êtrn accrédités par le GOFHAC (Comité 
Français d'Accréditation} au titre des programmes 100 .. 1 (Analyses physico .. chimiquos des eaux) et 100 .. 2 
(Analyses biologiques et micro-biologiques des eaux) et bénéficier des aorérnents dn type➔ 2,3,4 et 1 cl du 
MEEDDAT pour l'analyse des effluents. 

Los résultats d'analyses dm:; effluents et de la nappe (pélr les piézomètres) devront être conservéB et une 
c:opie devrn être tramaniso au SDPE à chaque prélèvement ainsi qu'à la DDASS. 

ARTICLE 5. ENTRETIEN ET SlJRVEII .. LANGE DF!l OUVRAGES EN DOMAINE PHIVE SlJH LA ZONE 
AMENAGEE 

Les acqu6rours dos parcülles assureront l1enb·ûtic-m des ouvrages mtr lour propriété. 

Dispositlom1 à rnspectm·,1,01.11· i:haqw,_ouvrage _: 

~-ccc-- ---c----•••h••-••••-••V- •••- •-••-•-'~•-•••--•'<•-••-----

,., __ l~YE" d'ouvragl} ......... 1Vlo_t1_alltés et fréquence minimales d',mtr<>tion ·-~·--·•·•·--··· 
H6soau de collecte, curage des regards de visite et bouches d'égout: 2 fois par an 

nettoyage des débourbeurs--deshuilours avec décanteur lamellaire, 
séparateurs hydrocarbures : 2 fois par an et après le➔s gros évènements 
pluvieux 

------~-.... contrôle régulierdes .. ptècesmécaniques : 1 fois paran ............ ___ _ 

Le règlement cl0 la ZAC imposera aux acquéreurs de transmettre au pètilionnaire un rapport décrivant 
l'entretien curatif et les éventuelles réparations effectuéos sur ICJs ouvrages de prétraiternont, clans un d61ai 
cle deux ans après leur mise en service, puis tous les daux ans. Les reoistrns seront mis à dlsposition au 
SDPE. 

ARTICLJ:: 6. ENTHE1ll'.:N ET SURVEILLANCE DES OUVRAGl":S EN DOIVIAINE PUBUG 

L'entretien dns ouvrages sera assuré par le titulaire de l'aménagement. la Société ADEVIA. 

Si la Soc:ièlè ADEVIA fait appel à un prestatairla pour col entretien, une convention devrn être établie entre le 
prestataire et la Société ADEVIA et transmiso au SDPE dès signature. 
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Les ouvragûs devront être visitables f)t rè~Julièrement entrotenus do rnanièrn iJ w~rantir leur bon 
fonctionnement fül permanence, conforrnèrnent aux rnocif.1\ités annoncées dans son dotsier. 

l..es contraintes minirnalos suivantes devront être respectées : 
Une visite d'inspection des ouvragen sHrc1 Hffectuée après tout événement pluvieux important nt au 
moins deux fois par an ; 
Un cal1ier d'entretien sera tenu à jour par le pP.titionnaire. Sur ce cahier figurHront lu programmation des 
opérations d'entretien c) rëalisrn· ainsi ciue, pour chaque opération réalisée, les quantités et la destination 
des produits évacués. Il sHra tenu à dispm~ition du scrvicû charné de la polie(-~ do l'eau. 

D_ispoBition~; _ _ù respoc:_torJJour chaquo ouvra,.ge _: 

-••-• - . ·--•-•------- ~-~•--•-· • •---~---~--• ,>•••• -• •"'-•O"•s- .. ••••••••s•~~•~-- • --~<~.·c- ; ~-- -----•-~-- •-

• , __ _ J)'py, ci_' ouvraoe --· -+--··-·-· .. ~ . ., ______ 1~1..9 .. ~H!~J~~~- !~!.!~-~~l~~~ nt~n mi 11 i males ci 
1 

entrotiot~!. , ----··--·-··--·--··--·-···· _ 
Llm:wim_.; sücs curage des bassins de stockane : 1 fois tous les 5 ans 

Noues 

nettoyane des débourlmurs••deshuil0urs, séparateurs l1ydrocarbures : 2 fois 
par an et après los wos évènements pluvir,ux 

-·····---------·---=· .. -·--·çgD!~9J~ .. ~.9.!-!1.ier des pièce~Jn_~Ç.?nigues: 1 fqis pf.lr an. , ........ ---·~--~-·-··---

Ces ouvranes doivont ètre clnirornent délimités et considérés comrno des 
espaces verts et ètre entretenus comme tels. lJn ontretien préventif est à 
effectuer avec régularité pour assurer la salubrité et la sécuritè publique. 

Cet entretien préventif consistera au minimum à : 
ramasser les feuilles, les détritus ; 
cumr les orifices de manière régulière et fréquemment si l'obstruction 
des orifices e➔ st constatée rapide (après une pluie importante par 
exemple); 

··········-·····-·•·-·•--····-·--···-·--·····~---'~"~Jl~.,19!' clesnoues. d'infiltratiol\ tous les 1 O ans 

L'évacuation des boues do cun•lÇJO se fora on décharge de class,~ 2. ou en matériaux do rnchargement 
d'accotement et d'amènagornc➔nt d'espaces verts. A défaut, pour tout épandage, elles devront préalablemc,nt 
faire l'objot d'une analys<i vérifiant leur conformité à la norme Nf' .. lJ 44··041 ainsi que los sols supports 
cl'épancJage. 

AHTICLt, '7. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Tous tes moyens devront être mis en <.-euvrn afin d'ùviter une contarnination dHs Haux soutorraines et 
superficiel los. 

En cas de pollution accidentelle sur la voirie de la zone d'activités, la pollution devra être isolèo avant les 
zones d'infiltration. 

ARTICLE 8. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES OUHANT LI:& TRAVAUX_ 
'·········-··•-··--·····-···---

[)urant les travclux, les dispositions suivantes seront prises : 

o Enlèvement des emballages usagés ; 
u Création de fossés ètanches autour des installations pour contenir les déversements accid"mtels ; 
o Installation de toilettes chimiques. 
o E:ngins on bon état et régulièrement entretenus; 
u Parl<ings provisoires des engins de travaux constitués par une couche de matériaux cornpactés et 

collecte des eaux et traitement par fossés ceinturant le parking permettant une décantation ; 
o Zones de stocl<age des lubrifiants et hydrocarbures étanches et confinées avec recueil des eaux dans un 

bassin ou un bac ; 
o En cas de fuite de fuel, d'huile·, ou de déversement polluant, les terres souillées devront être onlovées 

immédiatement et évaeuées ; 
o Les vidan[JCS, nettoyage, entretiens nt ravitaillement des engins devront impérativement être réalisés sur 

clos emplacements aménagés à cet effet. 



Tow; los t~quipernonts n6cossitant un entretien régulier doiv<:mt êtr<➔ pourvus d'un accès permettant !mir 
desflerte en toute circonstanco par los vèt•11cules <l'entretien. 

La Bécwité dot, personnes DUX abords de.i:; tiassins devra être assurée. 

L'ensemblf-) des ouvraÇJGH devra être délimité par une clôture. 

ARTIGI.E 10. SUIVI DES INSTALLI\TIONS 

Le contrôle dH l'application de cot arrêté sera assuré par la Diroction Dérartementalo dfl l'AgriculturG et do la 
F'orêt du Pas--cte .. Calai,;. 

/\inBi, il pourra être procôdé à une visite ot cJes prèlèvernonts d'échantillons d'eau mH· le rejet et sur lm; 
piézomètres '"n qualité. 

Lo pétitionnairo doit, sur leur réquisition, pcmnettre aux fonctionnaires du contrôle habilités, do proeédor ,) 
toutes les mesures de vérification et expflrienœs utiles pour constater l'exécution du présent arrôtû et leur 
fournir le pers()nnel et les apparoils nècessairûs. 

Les analyses pourront concerner l'onsornbk) des paramètres mentionnés ù l'article 4 du prégent arrêté, et 
tout autre paramètre relatif à Cc➔ type d'effluent. 

Le$ mesures devront pouvoir être faitos c.lans de bonnes conditions de précision, los cana\is()tions sur 
lesquolles sont effectuées les mesures devront êtrn aménanées 0m conséquence. 

L'accès EIUX points de mesure ou dH prélcWement sur l'ouvrnne d'évacuation doit êtro aména9é, notamment 
pour permettre l'amenée du matériel dn mesure. 

L.e pétitionnaire s'engage à supporter les frais de tc)\jtes moclificiltions de t;es installations résultant de-, 
l'exècution des travaux d'entretien ou d'aménagements du cours d'm-1u. 

ARl'\GLf' 11.AUTORISA l'\ON 

1 .. Caractèrn __ deJ 'tt utorisat_ion 

La présente autorisation est dèlivrèe à compter de la notificatiCJn ciu présent arrêté. 
L'autorisation est accordée à titre précairc1 et révocable sans indornnitè. 

Le pétitionnaire informera le SDPE de la fin de la réalisation des travaux dans les 15 jours qui suivront et lui 
transmettra los plans de recollemcmt. 

:!.Transfert d'auto1'isation}1 un autrn b6n6ticiaire 

Lorsque l'autCJrisa\ion est transmise à un autre bénéfic:iairn, celui .. ci doit on faire la dixclaration au Préfet dans 
\es trois rnois qui suivent la prise im charÇJe des ouvrages. Dans le cas des installations classées, les 
ouvrages seront réglementés dans lo cadre de l'arrêté préfœtornl d'autorisation. 

3 1\/iodification du prni\!!. 

Lo pôtitionnaire informera préalablement le Préfet de toute modification des données initiales mentionnèei; 
clans Je dossier de demande d'autorisation, conformément à l'article R. 214-18 du Codn de l'Environnement. 

ARTIGl..l'ê 12. AUTRES fŒGL.EIV\l::NTATIONS 

Le l)étitionnair0 08t tenu de sa conformer fJ tous les rènlornents existants. 
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L.ef; droits dos tiers sont nt demeurent résorvés. 

/\HTIGL.E' 14.PUBUGITE 

t)t)i't\r 
/\Hn!\/f 1 

Le présent urrôtè sera publié au rc~cucil des r1ctns administratifs de la Prûfocture. 

Un extrait de l'nrrêtù sern afficl·1é en mairie de BHEBIEFŒS pendant une durée minimum d'un mois. Un 
procès verbal de l'accomplissement de cotté) formalité sera drossé par les soins do Monsieur IH Maire. 

L.1arrêtô sera mis à disposition du public sur ln site Internet de la Préfectum durant une période cJ'au moins un 
an. 

Un avis sera insérè par les soins du Préfet dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dnns ln 
dèparternent. Les frais de publication sont ù la charne➔ du pétitionnaire. 

Un nxc:1mplairo du dossier dn demande d'autorisation sera mîs à la disposition du public pour information ù la 
Préfocture du Pas .. d., .. Calais ainsi qu'à la rnairio de BREBIERES pendant dc,ux mois ù cornptm de la 
publication de l'arrêté d'autorisation. 

Af~îlGU2 Hi.DELAI ET VOIE DE RECOURS 
c- ~H.•• ;•••••-•~.-•••• •• .-.-~ ·-,.-->.·••-'•-••n~, •• •••--••~•-,-•-.•.- ,_, .--,~-•-••••• ••••·•-' •~°'-, ••• ••••••• ,e -.---~•--~"-•• 

La présente autorisation oi;t susceptiblo de recours devant le Tribunal Administratif de 1..11.l.E à comptor de sa 
publication au Recueil des Actes Administrutîfs dans un délai de deux mois par lo pétitionnaire et dans un 
dc~lai dn quatre ans par les tiers. 

Dans lo môme délai de deux mois, l,l pétitionnaire peut présenter un mcours grncieux. l..e sikmce gardè pnr 
l'administration pendant dHux mois sur la demand,,1 de recours nracioux emporte décision implicite de rejet 
cle cette➔ demande. 

AFfflCLE '16. tiXl':GIJTION 

Monsieur le Sec:rétaire Général rkl la Préfecture du Pas--de .. Calais, Monsieur le Directeur Départemental rie 
l'Anriculture et de la Forêt, sont chai,1és, chaeun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié ,i Monsieur le Directeur de la Société Arn:'VIA nt dont copie sera adrossée aux pcrson1x1s ci
dessous mentionnées : 

" Monsieur !ri Maire de BHEBIEl~ES 
" Monsieur lo Directeur Hégional de l'Environnement du Nord/Pas-de .. Calais 

Monsieur le Directeur Départemental de !'Agriculture et de la Forêt du Pas-de-Calais (SDPf') 
" Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement du P<>s .. de-Calais (Urbanisme) 

Monsieur k-, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
" Monsieur le Chef de Service➔ Départemontal de l'Offico National de !'Eau et des Milieux Aquatiques du 

Pas-de-Calais 

ARRAS, le 1 4 JAIJ, 2009 

Pour le Préfet, 
Le Directeur dél!'J!iLI§,, ,::<' 

~f ~.4}t'.{f .... :, .•. ,,_);) 
;:.;:ît HOOS~@Î<:è,:> :.1/ 

P .• I. 4 annexes 
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SOCtù(: D't~QlllPE,\l!';Nr DU P/\s~n[;-CAl,AIS (SEPAC) 
_A~11;11A_(!ic'!f.ENT p1,_1A..!A c __ ot s_o1,_11n11;.A_11!l1,g11' 11r s" /)() s s11_ 1_1 .«.l 0,1 s111.1 1,:1'AY" . l)E/~ANO[: D'Atrr(>l!t,sA r IQ11 ... 

• • • • • : Limites do la commune de lltebières 
[fü~iî\'!'.1'[ · Limites do 1,a ZAC. projetée 
,,~,,~~• : Limites du site l1enault Cuincy 

. crn [NGENIEIIIE & i:NVIRONl<HAENT • 



fDéta,üll 'itecfhuniiique des oiuJv1r.e1ges 
df, gestn«)ri'1l des eatJnt: phJ1vïialles 
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1 !, 
~.\ __ \ 0~~~.): Bassin/ noue d'épandage 
f i ............ ..,. · Surverso des bassins/noues 

en permanence 
i - : Mouo do colleclo 

i>:;~_ , Nouo -✓~!}êt~1r~~ ·-1 l ,,• •" • •.. lor:e de collccl-e dos e~~JX de i 
:_::· · ., , d'cpc1ndage dr,.& eaux : ! ~ to1lurn vers les nm1es dt•pun-; 
/: ', <!e totlurcs (1000 ni3) f "0 ,, ft/' dagc le long ile Ill RD950 : 
tL.:,.. ; ... _. __ = -:.,---:.-.-•a·.--~~....s:.-.,.0,·~~;~:~~---~------=---··_.,_ ~ ~-"'~--,;... -~--- _ ~ ~-:_,}··_ ....... _:·-·······:.-~z:;,=:+'.=:.__~:-~: .. _.,:.-,-!.- .. ~., 

'""• -••·•-•- • "" ••••••-•·-·"••- -·•••••--••••• •·-•••••·••-• •••·•-~-•••~ ••--•-•-~h•-~•-~•·• ••• •••·•""" • • ,,_.-.,,o,,,,,.__,._,, 

Note hydraulique compréinentairn - Cl-:1{ lr-.:r.l;Nlf:R1F. & ENVIRONNEMËNT • . 6. 
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